
REGLEMENT 
Catégorie 1.40 épreuve ouverte aux messieurs de catégorie ELITE 
 
REGLEMENT PARTICULIER 
Véhicules : 
Aucun véhicule n’est autorisé à l’échelon course 
 
Protocole : 
Devront se présenter au protocole à l’issue de la course : 
- Les 3 premiers de l’épreuve 
- Le lauréat du prix de la combativité 
 
Presse : 
Un espace Presse Interview est prévu à côté du podium  
protocole. 
Les lauréats sont tenus de s’y présenter à l’issue du protocole 
 
Permanence : 
Gymnase Marie-Claire RESTOUX – rue du Pdt Wilson 
Ouverture de 10H à 18H 
 
Classement et réception : 
Mairie de LEVALLOIS - Salons d’Honneur 
 
Voiture presse : 
Pas de voiture presse autorisée en course.  
Des places seront mises à disposition des journalistes dans les voitures de l’organisation 
 
Parkings presse : 
Sur demande, une plaque de circulation sera délivrée  
aux véhicules presse souhaitant se garer sur le circuit 
 
Motos presse :  
Une moto de l’organisation sera à disposition des  
photographes accrédités qui souhaiteraient faire  
un tour de circuit 
 
Relations publiques : 
Pas de voiture presse autorisée en course.  
Des places seront mises à disposition des journalistes 
dans les voitures et motos de l’organisation 
 
Sécurité circuit : 
Le service d’ordre est assuré par  
la Police Municipale de LEVALLOIS 
 
Sécurité course : 
Assurée par les motocyclistes de 
la Police Municipale de LEVALLOIS 


